
Conditions de reprise dans le premier degré suite aux
agressions à Arras

Paris, le 14/10/2023

Monsieur le Ministre de l’Éducation nationale,

Vous avez  adressé samedi  14/10 un message aux enseignants  à  la  suite  du terrible
drame qui s’est déroulé à Arras. 

Les mots de « terrorisme barbare » que vous employez témoignent de l’immensité de la
pression sous laquelle se trouvent les enseignants. Vous avez souligné le courage dont
ont fait preuve nos collègues. Votre constat demeure amer : « L’École de la République
est attaquée ». Le SNE précise que ce sont d’abord les enseignants qui ont été ciblés et
victimes. Ces personnels qui portent sur leurs épaules le poids du système éducatif. Et
c’est bien à eux que vous demandez de continuer. Mais avec un distinguo d’une violence
incroyable.

Vous permettez aux collègues du second degré de se retrouver pour un temps d’échange
de 8h à 10h lundi 16. Familles, établissements et employeurs sont sollicités pour cela. 

Quant aux professeurs des écoles, ils devront se débrouiller sur le temps de midi, entre
corrections et autres obligations puisque l’école aura fonctionné normalement pour eux.
Selon votre souhait. Cette différence de traitement entre les professeurs, à l’heure où le
Président  Macron  et  vous-même réclamez l’union  est  simplement  insupportable.  Les
enseignants du premier degré méritent aussi votre considération. 

Notre syndicat espère que vous aurez encore le temps et le courage de rectifier cette
inégalité. Je vous adresse, M. le Ministre, mes plus respectueuses salutations.

Philippe Ratinet
Président du SNE
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